




[ ]Tous les travaux 
nécessitent une 
démarche administrative

Châssis et serre

• Hauteur < 4 m et 
surface au sol <= 2 000 m²

• Hauteur > 4 m
• Hauteur >1,8 m et 

surface au sol > 2 000 m²

DP

PC

Piscine

• Bassin <= 100 m² 
non couvert ou 

couverture < 1,8 m au-
dessus du sol

• Hauteur de la 
couverture > 1,8 m, 

quelle que soit la 
superfi cie

DP

PC

Travaux 
démolissant 

ou rendant 
inutilisable tout 
ou partie d’une 

construction 

Terrasse de 
plain-pied

DP
Construction nouvelle

• Emprise au sol <= 20 m² 
et hauteur <=à 12 m

• Emprise au sol <= 20 m² 
et hauteur >  12 m

Emprise au sol > 20 m²

DP

PC

PD

Lotissement

PA

Clôture

DP

Mur

• Quelle que 
soit sa 

hauteur
DP

Eolienne
(mât + nacelle)

• Hauteur < 12 m

• Hauteur > 12 m

DP

PC

Ouvrage de production 
d’électricité à partir de 

l’énergie solaire, installé au 
sol

• Puissance crête < 3 kW

• Puissance crête >= 
3 kW

DP

PC

DP

PC

PA

Déclaration 
préalable

Permis de 
construire

Permis 
d’aménager

Permis de 
démolir

Aff ouillement 
ou exhaussement 

de sol
(s’ils ne sont pas déjà prévus par 

un PC) 

• Hauteur ou 
profondeur > 2 m 

et superfi cie > =  
100 m²

PC

Quelles démarches pour quels travaux ?
Constructions nouvelles
et aménagements

Aires de 
stationnement 

ouvertes au public, 
dépôts de véhicules et 
garages collectifs 

de caravanes PC
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PA

PD



Quelles démarches pour quels travaux ?
Autres travaux et changements 
de destinations ou sous-destinations
sur l’existant

Autres travaux et changements 
de destinations ou sous-destinations
sur l’existant

[ ]Tous les travaux 
nécessitent une 
démarche administrative

Travaux de 
ravalement ou 

modifi ant l’aspect 
extérieur

(fenêtre, porte,...)
DP

Changement de 
destination et de sous-

destination

• Avec travaux modifi ant les 
structures porteuses ou la 
façade

• Sans travaux ou avec 
travaux ne modifi ant pas 

les structures porteuses 
ou la façade

PC

DP

Réalisation d’une 
opération de 

restauration 
immobilière PC

Travaux extérieurs 
et intérieurs en Plan 

de Sauvegarde et de Mise 
en Valeur (PSMV) modifi ant 

l’état des éléments 
d’architecture et de 

décoration DP

DP

PC

Extension d’une 
construction

• Création de surface de plancher 
> 20 m²

• Sauf dans les zones urbaines d’un 
document d’urbanisme : création de 
surface de plancher ou d’emprise au 
sol > 40 m²

• Création de surface de plancher 
ou d’emprise au sol de 20 à 40 m², 

lorsque la surface ou l’emprise 
totale de la construction 

devient supérieure à 
150 m²

PC

Installation de 
panneaux 

solaires
DP

Installation 
d’une antenne ou 

parabole

• Défl ecteur < 1 m

• Défl ecteur > 1 m

• Quelle que soit la 
dimension du défl ecteur, 

pour un immeuble 
classé

DP

PC

DP

Déclaration 
préalable

Permis de 
construire

Autorisation 
du Ministère 
de la Culture

Aucune 
formalité

Entretien ou de 
réparation 
ordinaire

Entretien ou de 
*

Entretien/Réfection
Les travaux d’entretien et de réparation 
ordinaires consistent à assurer la bonne 
tenue générale du bâti, sans aucune sorte 
d’altération de l’ouvrage.
Par exemple, il peut s’agir des travaux 
de nettoyage (mousse sur une toiture, 
enlèvement de graffi  tis….) ou de réparation 
des ouvertures (changement d’une vitre 
brisée), sans aucune modifi cation de l’aspect 
initial du bâtiment.

*

PC

PC
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+ recours à 
un architecte



De nombreuses collectivités sont confrontées aujourd’hui à des problématiques liées 
au manque de respect des règles impactant les constructions situées en espaces proté-
gés (abords des monuments historiques, sites classés ou inscrits, secteurs sauvegardés, 
sites patrimoniaux remarquables) et de nombreux travaux sont réalisés sans recueillir 
l’avis obligatoire de l’Architecte des Bâtiments de France.

Ce guide aborde les démarches à eff ectuer ainsi que les procédures à respecter pour 
réaliser des travaux aux abords de ces espaces protégés. Ce guide pratique, informatif 
et pédagogique, à destination notamment des particuliers, a pour fi nalité de les infor-
mer sur leurs droits et leurs devoirs en vue de préserver leur patrimoine et de contri-
buer ainsi à la préservation du cadre de vie de leur territoire.
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